
      COMMISSION DE LA RECHERCHE 

  D’AIX-MARSEILLE UNIVERSITE 

 
DELIBERATION N° 2025/07/03-03 

 

 
La Commission de la Recherche, en sa séance du 03 juillet 2025, sous la présidence de M. Éric BERTON, 
Président d’Aix-Marseille Université, représenté par M. Stefan ENOCH, Vice-président Recherche, 
 
Vu le code de l’Education, notamment son article L712-6-1 (II),  

Vu l’article R.133-7 du code des relations entre le public et l’administration, 

Vu les statuts modifiés d’Aix-Marseille Université, 

Vu la décision du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) en date du 22 décembre 2023 relatif au 

renouvellement de la fédération ECosystèmes COntinentaux et Risques EnVironnementaux (ECCOREV – FR 

3098),   

 
Considérant que les personnels doivent être accompagnés afin d’effectuer leur mobilité en toute sérénité, 

 

DECIDE 
 

 

Prolongation de la fédération ECCOREV 

 

ARTICLE 1er  

 
Approuve la proposition de prolongation de la fédération ECosystèmes COntinentaux et Risques 

EnVironnementaux (ECCOREV – FR 3098) jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

 

Cet avis est émis à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
Membres en exercice : 36 
Quorum : 18 
Membres présents et représentés : 32 
 

 
 

         Fait à Marseille, le 03 juillet 2025, 

 

  

Eric BERTON 

Président d’Aix-Marseille Université 
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